
^ SERA D-2025-074

SYNDICAT DES EAUX Eau potable
DE LA RÉGION D'AMBÉRIEU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 16 OCTOBRE 2025

Le jeudi 16 octobre 2025 à 19h00, les membres du comité syndical du SERA se sont réunis dans la salle de

la grenette à St Rambert-en-Bugey sous la présidence de M. Thierry DEROUBAIX, Président du syndicat,

dûment convoqués le 10 octobre 2025.

Collège eau potable : 28 délégués en exercice Nombre de délégués présents : 21 Nombre de votants : 23

Présenter Aberaement-de-Varev: M P DEYGOUT, M L. ROBERT : Ambérieu-en-Buaev: M T. DEROUBAIX, M C. DE BOISSIEUX, M J.

GUERRY,M.JRIGAUD,4m/y-o/73i/.- M B NASSIA:/4/77Ùufr/><-/M D. DELOFFRE : M N. DAMIANS : 0ete/?/;M E. MAITRE, MT. BERNARD

suppléant ; Château-Gaillard: MJP.THIBAUD. M E.VINCONNEAU : Oncieu: M D.JACOUEMIN. Mme G.SOUZY : Saint-Denis-en-Buaev:

M G. CAGNIN : Sa'm^-Jean-le-Vieux: M S. MONNET .• St Rambert-en-Buaev : Mme J. CANARD ; 7orcieu_: Mme E. BARBARIN, M G.

VALERIOTI : Vaux-en-Buaev.-M F. DESMARIS

Pouvoirs : Ambronav: M F. BUFFET à M B NASSIA Saint-Denis-en-Buaev: M P. COLLIGNON à M G. CAGNIN ;

M. VERNE a été désigné en qualité de secrétaire de séance

Autorisation donnée au Président pour signer le procès-verbal de mise à disposition des biens

de la commune de Château-Gaillard

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les dispositions relatives aux transferts de

compétences et à la mise à disposition de biens entre collectivités ;

VU les statuts du SERA ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Château-Gaillard en date du 14 avril 2025 et du 3

septembre 2025, relative au transfert de biens à destination du SERA, dans le cadre de la compétence eau

potable ;

CONSIDERANT que les biens concernés sont nécessaires à l'exerciœ de la compétence eau potable

transférée au SERA sur le territoire de la commune de Château-Gaillard ;

CONSIDÉRANT qu'il convient d'officialiser ce transfert de gestion parla signature d'un procès-verbal de mise

à disposition, conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales ;

CONSIDERANT que cette mise à disposition prend effet rétroactivement au 1er janvier 2025, date de

transfert effectif des compétences au SERA

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

l. APPROUVE les termes du PV de mise à disposition des biens appartenant à la commune de

Château-Gaillard, nécessaires à l'exercice de la compétence eau potable transférée au SERA.

2. AUTORISE le Président à signer ledit procès-verbal, avec effet rétroactif au 1er janvier 2025 ;

3. AUTORISE le Président à effectuer ou faire effectuer toutes les écritures comptables nécessaires à

la prise en charge des biens mis à disposition dans les comptes du Syndicat ;

4. DONNE POUVOIR au Président pour mettre en œuvre la présente délibération et accomplir toutes

démarches administratives, comptables et techniques utiles à ce transfert
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Fait et délibéré le 16/10/2025

Thierry DEROUBAIX, Président

Annexe : Délibération de la commune avec PV de mise à disposition des biens

La présente délibération sera notifiée à Mme la Prefète de l'Aln. La présente

délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de

deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal

administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de la communauté, étant

précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence

de deux mois vaut alors décision implicite de rejet La décision ainsi prise, qu'elle

soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal

administratif dans un délai de deux mois.
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Procès-vèrbal de mise à disposition de biens de la commune de CHATEAU

GAILLARD au Syndicat des Eaux de Région d'Ambérieu (SERA) dans le cadre

du transfert de la compétence eau potable

ENTRE

La commune de CHATEAU. GAILLARD, .représentée par son. Maire, Joël BRÛNET, dûment habilité pa:r

délibération du conseil municipal n° 01/07/24 DU 8 Juillet.2024

ET

Le Syhdicàt des Eaux de Région d'Ambérieu (SERA), représenté par san Président M, Thierry.

DERpUBAIX, dûment habilité par déllbëratiori du CQnseil syndical du ler Juillet 2020

VU les statuts du SERA;
VU les articles L. 1321-1 :à L 1321-5 du CGCT.qui fixent les modatités de mise à dispàsitiôn des biens en
cas de transfert de compétences ;

CONSIDERANT le guide de l'intercommunalité établi par là Direetiori Générale des Collectivités Locales
de 2006 qui décrit les.œnséquences patrimoniales de la miseadjsppsiti.bp des biens, ëquipements.et
services,;

CONSIDERANT que le transfert d'une compétence entraîne dé plein droit la mise à ta disposition de la
collectivité bénéficiaire des bîens meubles et Immeubles utilises, à la date dé ce transfert, pour

l'ex.ercice .de .cette compétence ;

CONSIDERANT que la mise à disposition est^ constatée par un procès-verbal établi contradictoiremënt

entre les représentants de la. collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire ;

CONSIDERANT que ce pro.cès-verbal précise ta consistance, la situation, juridique, l'état des ù.iens et

l'évàluâtion de la remise en état dé ceux-ci ;

CONSIDERANT que ce procès-verba.l est un élément préalable indispensable a la constata.t.ion

comptable de la mise a disposition.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article l : objet

Le j3rësent procês-.verbal décrit les conditions .de mise à disposition dés biens mobiliers et immobiliers

affectés à la compétence eau potable par la commune dé:CHATEAU GAILLARD au SERA.

Article 2 ; les biens mis à disposition

Les biens mis à disposition sont listés dans l état de.l'acflf au 31/12/24 joint en lien avec t'ihveritairè

détaillé en annexe l.
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Article 3 : lesemorunts

Les. emprunts attachés à la'conhpétertce eau potable so.tit transférés au SERA.

Les emprunts transférés sont les suivants ;

Organisme prêteur

CREDIT FONCIER
CAISSE 0'EPARGNE

TOTAL

N" emprunt

45332234592J
A01I0933

? de contrat
.Echéance

2025

27 984,52€

1.2 526.0Z€

40510.52

CRDau
31/12/24

403 681.44€
11Û 964.6i€
514 646.05€

Article 4 : iés modalités de ta mise à disoositiùn

lé$ERAassumel'ensemble des obligations du propriétaire, II possède tous pouvoirs de gestion, assure

le renouvellement dès biens mobiliers, peut autoriser l'ôecupstion des biens remis, en perçoit les fruits

et produits, et agit en Justice en lieu.et place du propriétaire.

Le SERA est substitue de plein droit aux communes propriétaires dans leurs dr.Qjts et obligations au

regard des'biéns considérés, à l'exception du'droit (.i'aliéner. Le SERA prend en charge les dépenses

:d'entretien courant et les réparations nécessaires à la préservation des équ.ipemehts, II procède

également 3 tous travaux de rêconstructioh, de démolition, de syrèlévation ou d'additio.h de

Çûnstructlbns.prppres à assurer le; maintien de l'affectation.des biens. Les travaux; réalisés par le SERA

sur les. bi.ens remis à disposition appartiennent à la commune de CHATEAU GAILLARD et, non a l'EPCI,

La misé à disposition des,biens ne donne lieu à aucune indemnité ::elle a lieu à titre gratuit

Article 5 ; durée de la mise à disBosition

La mise a disposition prend effet au 1er janvier 2025.

La mise à disposition prendra fin en cas de ;

Désaffeçtatiori du bien,
Retrait.d.e lacommune de CHATEAU GAILLARD du SERA,

Pin d'exercice de là compétence eau potable. par.Je SERA,

Dissolution du SERA.

Dans ces hy.pdthièsès, la cornmuhe recouvrera l'ëhsemble .dés.droits. et o.bligafions sur les biens.

Article 6 : incidences comBtables déjà mise à discosftion

La présente mise à. disposition. sera constatée compfablerneht par une opération d'ordr.e nbh

budgëta.ire.

Le SERA procédera a l'amortissement budgëta.ire des blens.et des subventions éventuelles associées.

Etabli contradictolremënt par la cdmmune.de CHATEAU GAILLARD et le SERA.

Le présent PV sera transmis à Madame la Préfète de l'Ain.



Fait à CHATEAU GAILLARD

Le 14 Avril 2025

Accusa du réception en préfecturo
001.210IOOB97-20250414-delib13b-IM.25.BF
Date de tététransmission : 25/04/2025
Dale do rtceplion préteclure : 25f04;2025

Pour la commune de CHATEAU

Le Maire,
Joël BRUNET

GAILLARD Pour le SERA

Le Président,

Thierry DEROUBAIX

^Wf^^w^^Kï^^^^^s"



Accusé de rtceplion en préfecluw
OOI-2.1B100897'.202504Ï.!.dè?13b.04-26.BF
Date da lélélransmlssloi) ; 25/01(2025
Date de rtcepllon prêlectuw : 25.104/2025.

Inventaire détaillé des biens

ÇHATEÂUID'EAU

Consistance du bien*

Situation juridique du bieri*

Etat du bien"'

Evaluation de (a remise en.état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissçmenf du bien**

Contentieux:en cours afférents a ce bien'1'*

Travaux en cours de passation .ou d'exécution

afférents, a ces biens (montants, natures et références
des contrats) **•

Etat général duditbïen"*
Convention d'occUpation dorrtanlalé grevàntle bien*11'

. Eléments com ptables* *

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que le [taîGomnnuri'e]
ûu le syndicat souhaiterait faire figurer au. présent
pv**;

Eléments mis à disposition

1°. Installations extérieures : [SX]

Hauteur ; 28.5m

Diamètre ; 7m à sa base
Diamètre à la Tête du réservoir : 13.'65m

1° Servitude, de droit privé grevant te bien (servitude de
passage.,,)

2° Servitude de droit public grevant le bien (alignem.eht.,.)

Satisfaisant

ZR-%15

L
- Diagnostic structufe effectué,le 30/Q1/2024
- Plan Château d'Eaù

- Rapport de contrôlé périodique Réglementaire avec date

du dernier contrôle et anomalies constatées

- Déclaration, préfecture (ëX : mise en service APG)

. Inventaire des defs avec listé et coordonnées des

personnes disposant de clçfs

- Fourniture doc.uments

*Ces iriformaijons sontmentionnées à l'.artlcle L 1321-1 du CGCT

* "Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'artlcle L. 1321-lmais peuvent, àjtdùtes fins utiles et en fonction du Weft concerné; figurer dans
l'invenialre
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AVENANT ?1
PROCES VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE BIENS SUR LA COMMUNE DE

CHATEAU GAILLARD AU SYNDICAT DES EAUX DE REGION "AMBERIEU
(SERA) DANS LE CADRE DU TRANSFERT DE LA COMPETENCE EAU POTABLE

Entre
La foromuiif de CHATEAL' GAILLARD, rcprrsentic par son Miiirc. .loel BRt'.NET, dûmrnt liabilltf par délibération du Conseil Municipal
n»O.W/25 .du 8 Scptt'nibrf 2025

Et

Le Syndicat des Enux df Riglon d'Amliirleu (SERA), reprfsente par son Prcsidcnt MrTlilcrry DEROUBAIX, dûment hubilitc pur dcllbératiun du
Conseil S.vndtcnl du l" Juillet 2U211.

Il » ctr convenu cr qui suit :

Article l : l.a sourcr du Mangi.'ltcs à Bcttaul [iltachés ù la compétenct « EAU POTABLE » sont transfrrês nu SK.KA cnmmr suit

Inventaire détaillé des biens

SOURCE DES MANGETTES A BFTTANT

Consistance du bien*

Situation juridique du bien*
Etat du bien*
Evaluation de la remise en état du bien*

Parcelle cadastrale concernée**

Etat d'amortissement du bien**

Contentieux en cours afférents à ce bien**

Travaux en cours de passation ou d'exécution affé-

rents à ces biens (montants, natures et références des

contrats) **

Etat général dudit bien**

Convention d'occupation domaniale grevant le bien**

Eléments comptables**

Contrats en cours**

Informations supplémentaires que La Commune ou le
5yndicat souhaiterait faire figurer au présent PV*'1'

Eléments mis à disposition

SOURCE-bois-PRE

Satisfaisant

B n''2975-2980-2981

- Plan cadastral

- Périmètre théorique captage source de Bettant

•Ces informations sont mentionnées à l'article L. 1321-1 du CGCT

* 'Ces éléments ne sont pas mentionnés par l'artlcle L. 1321-lmais peuvent, à toutes fins utiles et en fonction du bien concerné, figurer dans

l'inventaire

Article 2 : Tous les autres article du Procès-verbat signé en date du 14 Avril 2025 restent Inchangés.

FAIT A CHATEAU GAILLARD, le 08/09/202S

POUR LA COMMUNE DE CHATEAU GAILLARD

SERA
Syndicat des Eaux

de la Région d'Ambérieu
POUR LE SERA19 rue René Panhard

01500 AMBERIEU EN BUGEY

Le Maire,

Joël BRUNET

Le Président,

rhierry DEROUBAIXrhii

~:>.
J> ~



COMMUNE DE CHATEAU GAILLARD
SEANCE DU 08/09/2025

Accusé de réceptJon on préfecture
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIÔNS-
DU CONSEIL MUNICIPAL
DE CHATEAU GAILLARD

01500

l.e Huit Septembre deux mille vinyt cinq à vingt heures (rente niinute.s, te conseil municipal dûment convoqué, s'c&t rruni en
session ordinaire au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mr BRUNET Joël, Maire
Nombre de conseillers municipaux en exercice ; 18
Nombre de conseillers présents : 15
Nombre de conseillers votants : 17
Date de convocntion du conseil municipal : 02/09/2025
PRESENTS : BRUNETJoël,THIBAUDJean-Picrre,VIEIR.^Laëtitia,RICHERJcan-François,ÏARPIN-LYONNET
Astrid, AUBRY Claude, CELLARU (.illes, CHOLLET Colette, GAUDET Rolande, LAXARE Sébastien, LHOTE Annick,
FICHENOT Emilic, RESSIGUIER Amclie, RL'IZ Daniclc, VINCONNKAU Eric.
ABSENTS qui ont donné pouvoir : BREVET Jean-Michd à AUBRY Claude, FAVIER Jean-Luc à TIIIBAIID Jvan-Pierre
ABSENTE : Marir-Ange CHARIGNON

Amélie RESSICiUlER n été élue secrclaire de séance
Uélib n°03/09/2S

Objet ; AVENANT MISE A DISPOSITION DES BIENS DE LA COMMUNE AU SERA DANS LE CADRE
DU TRANSFERT DE COMPETENCE « EAU POTABLE »

Monsieur le Maire rappelle le procès-verbal de mise à disposition des biens de la Commune au SERA, dans le cadre
du transfert de compétence « EAU POTABLE » signé en date du 14 Avril 2025.
La source des Mangettcs, à BETTANT, propriété de la commune de CHATEAU GAILLARD, n'ayant pas été listée
dans ['inventaire joint audit PV, il convient de l'annexer par avenant n)I

Après en avoir délibéré par 17 VOK POUR, le conseil municipal,

APPROUVE l'avenant n°l ci-joint annexé stipulant que la source des Mangcttes, parcelles cadastrée sec-
tion B 2280-2281 ET 2975 situées sur la commune de BETTANT est joint à l'inventairc détaillé du PV si-
gné en date du 14 Avril 2025

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE, les jours, mois et an que dessus.

Le secrétaire de séance,

Amélie RESSIGUIER POUR EXTRAIT CONFORME
Le Maire

Joël BRUNET

CcnifK cxrcutoirc,
Après dcpot çi^Squs-prcfccturc
I<..iy.<R.Ï/!!
.Et publication ct/ou norificarîon

Du.U/e?.»/.<e»î.5
Le Maire,
Jnd BRIWET

;:/
•f

~Y :

^
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C^IMUNE DE CHATEAU-GAILLARD
CAPTAGE DES SOURCES DE BETTANT

APPLICATION CADASTRALE
BETTANT Section B2

1/1250'

^AAvv^,<, 1'£v<(^-CO-^Q.
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